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COLLECTIVE AGREEMENT
For THE YEARS 1983-1984-1985
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ENTRE:

CGH,

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

TRIPLEX INGENIERIE LTEE CO., corps politique

légalement constitué, ayant sa place d'affaire

au 181 Promenade Oneida, à Pointe Claire, dans

la Province de.Québec,

ci-après appelée

LA COMPAGNIE

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE TRIPLEX, associa-

tion au sens du Code du Travail, ayant une place

d'affaire au 181 Promenade Oneida, à Pointe Clai-

re, dans la Province de Québec,

ci-après appelée

L'ASSOCIATION
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Cette entente a pour but de maintenir des rela-

tions harmonieuses entre la Compagnie et ses em-

ployés, en déterminant toutes les conditions de

viavail, y cumpris la manière ec les moyens .ûe el

régler tout grief qui pourrait survenir, relati- Fr

vement à l'application et/ou à l'interprétation
de la présente convention collective de travail.

 

ARTICLE 1 BUTS:

1.01

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE:

2.01

30 avril 1980.

2.02

2.02 a

La Compagnie accepte de reconnaître l'Association

comme le seul agent négociateur de tous les em-

ployés tel que défini par le Code du Travail de

la Province de Québec, à l'exception des ingénieurs,

des ‘employés de bureau et des vendeurs sur la rou-

te de même que des contremaîtres à l'emploi de la

Compagnie, et en conformité avec le certificat

d'accréditation décerné à l'Association par la

Commission des Relations de Travail du Québec, le

La présente convention s'applique aux employés de

la Compagnie Triplex Ingénierie Ltée, travaillant

au 181 Promenade Oneida, a Pointe Claire, Provin-

ce de Québec et aux employés de la division de la

broche, travaillant au 5750 rue Royal Mount, Ville

Mont Royal, dans la Province de Québec.

Advenant que la Compagnie ouvre, a une date ulté-

rieur, sur le même site ou a un autre endroit

   

  
dans la Province de Québec, une division complè-

tement subventionnée par la Compagnie Triplex In-

génierie Ltée, l'Association aura le droit de sol

liciter cette division pour son 949 4)
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Cette entente a pour but de maintenir des rela-

tions harmonieuses entre la Compagnie et ses em-

ployés, en déterminant toutes les conditions de

travail, y compris 12 mani*re e* lis Loyens .ae

régler tout grief qui pourrait survenir, relati-

vement à l'application et/ou à l'interprétation

de la présente convention collective de travail.

 

ARTICLE 1 BUTS3

1.01

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE:

2.01

30 avril 1980.

2.02

2.02 a

    

 

   

         

  

    

La Compagnie accepte de reconnaître l'Association

comme le seul agent négociateur de tous les em-

ployés tel que défini par le Code du Travail de

la Province de Québec, à l'exception des ingénieurs,

des ‘employés de bureau et des vendeurs sur la rou-

te de même que des contremaîtres à l'emploi de la

Compagnie, et en conformité avec le certificat

d'accréditation décerné à l'Association par la

Commission des Relations de Travail du Québec, le

La présente convention s'applique aux employés de

la Compagnie Triplex Ingénierie Ltée, travaillant

au 181 Promenade Oneida, à Poînte Claire, Provin-

ce de Québec et aux employés de la division de la

broche, travaillant au 5750 rue Royal Mount, Ville

Mont Royal, dans la Province de Québec.

Advenant que la Compagnie ouvre, a une date ulté-

rieur, sur le même site ou a un autre endroit

dans la Province de Québec, une division complè-

tement subventionnée par la Compagnie Triplex In-

génierie Ltée, l'Association aura le droit de sc

liciter cette division pour son wy4)

US SAN
  



¢
B
E

S
y

:

2.03

2.04

2.06

Le mot " EMPLOYEUR " lorsqu'il est utilisé dans

cette convention, désigne la Compagnie.

Le mot " ASSOCIATION " lorsqu'il est utilisé dans

cette convention, désigne l'Association des employés

de Triplex.

Les mots " EMPLOYES " ou "EMPLOYE " désignent tous

les employés des deux sexes couvert par l'unité de

négociation tel que décrit aux paragraphes 2.01 et

2.02,

La Compagnie accepte qu'il ne soit pas permis aux

employés qui ne sont pas couvert par la présente

convention collective de travail de faire quelque

tâche que ce soit habituellement exécutée par ceux

qui sont couvert par la présente convention, sauf

pour fins d'entrainement, d'expérimentation, ou,si

nécessaîre, en cas d'urgence ou de danger ou si

l'employé qui exécute ordinairement cette tâche 4 5

est absent ou en retard. Là où le contremaître et

l'Assistant contremaître exécutait certaines tâ -

ches, ces derniers pourront continuer de les exé-

cuter.

Pour les besoins de cette convention, le mot "Fac

tory Staff " désignera tous les employé qui sont

membre de l'Association travaillant pour la Com-

pagnie, qui sont rémunérés à la semaîne contrai-

rement aux employés rémunérés à l'heure.

Le mot " Factory Staff " ne désignera aucun des CU

contremaîtres, des assistant contrenaîtres ou ni

  

  

le personnel de la direction et du bureau. Ces

personnes seront désignées pour les besoins de

cette convention sous le nom de " Comp7 ff"

   



 

2.09

2.10

2.11

2.12

2.13

2.14

2.15

2.16

ARTICLE 3

teint sa cinquième année de service avec la Com-

taux de surtemps sur la même base que les autres

Un membre de l'Association peut-être éligible à

devenir un " Factory Staff " aussitôt qu'il at-

pagnie.

Un membre. appelé " Factory Staff " sera payé au

employés aussitôt qu'il a complété son temps ré-

gulier e.i. de 42% heures par semaine.

Un "Factory Staff " impliqué dans une mise a pied

ou un congédiment pourra bénéficier des privile-

ges stipulés dans l'article 82 de la loi sur les

normes du travail.

Le salaire d'un " Factory Staff " doit être caleu-

lé en conformité avec la présente échelle de sa-

laire. Cr

Un "Factory Staff" a le même privilège qu'un "Com-

pany Staff" pour ce qui est de poingonner leur

carte de temps.

Un " Factory Staff " a droit à une absence raison-

nable et justifiable sans perte de salaire.

Un " Factory Staff " aura droit à une (1) semaîne

de salaire dans les cas de maladie justifiable

par ordonnance médicale. Le nombre de réclamation

demeure a la discrétion de la Compagnie.

Un " Factory Staff " qui abuse de ces priviléges

peut-étre sujet a perdre ses droits et étre repla-
   

cé au taux horaire régulier.

DISCRIMINATION : A, y

eur



 

3.01

ARTICLE 4

4.01

L,01 a

4.02

ill &
be - Ee
a KGL
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La Compagnie et l'Association reconnaissent de ne

faire aucune discrimination contre quelques em-

ployés ou groupe d'employés que ce soit, en raison

de leur participation aux activités de l'associa-

tion, pour des questions de race, couleur, sexe

et croyance religieuse ou politique. Aucune acti-

vité de l'Association ne se fera à la place d'af-

faire de la Compagnie durant les heures de tra -

vail, à moins que ce ne soît prévu dans la présen

te convention.

DROITS DE GERANCE:

L'Association reconnaît et accepte que c'est le

droit de la Compagnie de maintenir l'efficacité

et la dicipline, d'engager et de remercier les

employés; d'administrer l'entreprise et de diri-

ger la main-d'oeuvre en incluant le droit de pro-

mouvoir, rétrograder, de muter, de classifier ou

de reclassifier, ou de suspendre ou d'imposer

des mesures diciplinaires aux employés pour une

cause juste et raisonnable, d'alouer ou d'assi- .

gner du travail en tout temps ou de mettre à pied

des employés.

Dans tous les cas de promotion, de classification

de reclassification ou pour tout autre mesure dis

ciplinaîre,la Compagnie accepte d'en informer l'

Association huit heures et demi ( 8% ) à l'avan-

ce de ses intentions sauf dans les cas ou une me-

sure disciplinaire devient urgente, le tout sujet

aux procédures de grief.

L'Association reconnaît de plus le droit de la

Compagnie d'exploiter et d'administrer, selon

seule discrétion, toutes lesA  =



kh.02 a

L.03

L.04

ARTICLE 5

5.01

5.02

tions. Sans restreindre la généralité de ce

principe, il est entendu que les cédules de pro-

duction, les assignations ou les changements d'-

assignations, les méthodes, procédés ou moyens

de production, des matériaux à manipuler ou à

transformer, relèvent de la seule et exclusive

responsabilité et discretion de la Compagnie.

De plus l'Association reconnaît qu'il est du de-

voir de la Compagnie de fournir à tout employé

qui travaille avec des substances ou du matériel

dangeureux, l'équipement de protection nécessai-

re et adéquat.

Tout recours aux droits de gérance sont cependant

sujets à grief qui doit être acheminé en confor-

mité avec la procédure de grief définie dans la

présente entente.

Si la Compagnie, durant le terme de cette conven-

tion décidaît de déménager, elle accepte de négo-

cier avec l'Association, 90 jours avant un tel dé-

ménagement afin de pourvoir au transfert des opé-

rations et de préparer une proposition pour la

relocalisation.

SECURITE SYNDICALE :

Comme condition d'emploi, la Compagnie déduira à

la source du salaire de chacun des employés, la

cotisation syndicale de même que les frais d'ini-

tiation, soit le montant régulièrement établie

par résolution de l'Association et dont copie

certifiée aura été transmise à la Compagnie.

Tous les nouveaux employés doivent A

D
-— ’

 

   

  

  



mule d'autorisation des déductions de cotisation

© syndicale et des droits d'entrée, immédiatement

après avoir été engagés par la Compagnie.

5.03 Les déductions des cotisations syndicales et des

primes d'assurance groupe se feront chaque serai-

ne.

5.04 La déduction des cotisations syndicales et des

frais d'initiation, pour les nouveaux employés,

se fera dès la deuxième semaine de salaire sui-

vant la fin de la période de probation.

5.05 Les sommes ainsi percues seront remisent au se-

crétaire de l'Association dans les dix (10) jours

qui suivront la fin de chacune des treize (13)

périodes de l'année fiscale. Une liste des em -

= ployés spécifiant leurs noms, les montant déduits

et les raisons pour lesquelles aucune déduction

n'a été faite dans le cas de certains employés,

accompagnera le dit cheque de cotisation syndi-

cale.

5.06 L'autorisation de faire des déductions syndicales

prend fin automatiquement lorsque l'employé quit-

te le service de la Compagnie. Aucune déduction

ne sera faite si un employé est absent au travail

pour des raisons de maladie ou par suite d'un con-

-  gé accordé sans salaire ou à raison d'une mise à

| pied. La Compagnie ne déduira pas les arriérages

de cotisation si ces derniers sont occasionnés

par l'absence d'un employé au travail.

   

 

5.07 L'Association accepte d'indemniser et de dégager IX)

la Compagnie de toute obligation, réclamation , iJA
responsabilité, dommageEHqui rpour- |

A   



rait survenir à la suite des déductions faites

sur les gages de cet ou ces employés en vertu des

articles 5.01, 5.02 et 5.04 de cette présente con-

vention.

La Compagnie devra remettre à l'Assoriation,soit

à tout les trois mois ( mars, juin,septembre et

décembre ) avant le 15 du mois, une liste complé-

te de l'ancienneté de chacun des employés dans

l'unité de négociation incluant leur classifica-

tion, leur département, la date d'embauchage, de

même que la date de la dernière reclassification.

Ces liste devront être remise en triplicata au
 

 

 

La Compagnie peut engager un employé sur une base

temporaîre pour une période n'exédant pas deux 2

Aussitôt la période de deux (2) mois écoulée, un

employé engagé sur une base temporaire devient

 

5.08

secrétaire de l'Association

ARTICE 6 EMPLOYES TEMPORAIRES:

6.01

mois.

6.02

automatiquement permanent.

ARTICE 7 REPRESENTATION SYNDICALE +

7.01 La Compagnie accepte de reconnaître les délégués

syndicaux de la façon suivante:-

a) Un délégué pour chaque section qui en tant que

tel, n'aura pas d'ancienneté privilégiée.

b) Les sections seront:

1- Les automatiques

2- La 2ieme opération hom.

3- La 2ieme opérati

L- les magasine2   
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7.02

7.03

7.04

7.05

7.06

5- L'inspection

6- L'outillage et réparation

7- L'assemblage

8- Les N.C.

9- Fils métalique

10- Equipe de nuit

11- autres sections,

L'Association devra donner par écrit a la Compa-

gnie le nom des délégués aînsi que le ou les dé-

partements qu'ils représentent.

La Compagnie convient de reconnaître un comité

de grief de l'Association, composé de deux ( 2 )

officiers ou délégués nommés ou élus à cette fin

et d'un troisième délégué responsable du départe-

ment ou le grief origine,

Le nom des membres du comité de grief sera trans-

mis par écrit à la Compagnie par l'Association.

Les officiers de L'Association, les délégués et

les membres des comités pourront avec la permis-

sion de leur contremaître, permission qui ne se-

ra pas refusée sans raison, quitter leur travail

pour exercer leur fonction à l'intérieur de l'u-

sine et à l'intérieur des clauses de la conven-

tion collective, durant les heurs de travail,

sans perte de salaire. La fonction des délégués

et des membres du comité des griefs est d'enquê-

ter et de tenter de régler les griefs. Il est

entendu que les délégués n'abuseront pas de ce

privilège.

L'Association doit donner à la Compagnie et la

Compagnie doit donner à l'Association une li

Au#4
     



 

de tous ceux qui sont autorisés à s'occuper des

différentes fonctions pertinentes à la présente

convention collective de travail.

7.07 S'il est établi a la satisfaction mutuelle des

deux parties gue le temps aloué pour administrer

la présente convention collective de travail est

insuffisant,la Compagnie et l'Association par ac-

cord mutuel, pourront étendre la période alouée

au dela du 82% heures par semaine. |

ARTICLE 8 PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE:

8.01 Un grief est un conflit ou une mésentente relati-

vement à l'application ou à l'interprétation de

la présente convention collective.

8.02 La procédure de grief et d'arbitrage s'applique

à tous les employés ( sauf pour les employés en

période de probation et ce dans tous les cas de

mise à pied ou de congédiment )

8.03 La Compagnie sera tenue de reconnaître un grief

s'il est présenté dans les cing jours (5) ouvra-

bles de l'évènement donnant ouverture au grief,

ou de la connaissance de l'évènement.

LES GRIEFS DEVRONT ETRE ACHEMINES DE LA FACON CI-APRES DECRITE

8.04 Première étapes

Tout employé, ou un délégué de l'Association au

nom d'un employé, ou un membre du comité de grief

peut dans le delai spécifié dans l'article 8.03

présenter un grief soit verbalement ou par écrit,

a son contremaitre qui doit donner sa réponse

dans les cing (5) jours ouvrables de gettg~preé- pe

BAK A]
“ 7 TEAM
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8.05

8.06

8.07

3.08

FEE, A

sentation.

Deuxième étape :

A defaut d'une entente à la première étape, le

comité des griefs qui peut être accompagné de

l'employé ou des emplovés impliqués. pourra sou- , 5

mettre le grief par écrit au surintendant dans E

les cing (5) jours ouvrables qui suivent. Le sur-

intendant devra donner sa décision par écrit dans

les cing (5) jours ouvrables suivant la réception

du grief.

Troisième étape :

A defaut d'une entente, le grief doit être sou-

mis au gérant général dans les cing (5) jours ou-

vrables qui suivent le délai accordé au surinten-

dant. Le gérant général rencontrera le comité

des griefs et l'employé ou les employés concer-

nés et il rendra sa décision par écrit dans les

cinq (5) jours ouvrables, suivant la réception

du grief.

Quatrième étape- ARBITRAGE:

Si le grief n'est pas réglé à la troisième étape,

il pourra être référé à l'arbitrage dans les dix

(10) jours ouvrables, suivant le délai accordé

au gérant général en donnat un avis écrit à cet

effet. |

Dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent un

choisi parmi un groupe de trois (3) arbitres

tel avis, les parties désigneront un arbitre

désignés a cette fin par les deux parties et ils 4

    
serviront par rotation; le groupe des arbitres

devra étre désigné dans les vingt et un (21) qui

suivront la date de la signature, du contrat

Bary ff)ID

“ZF
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8.09 Le coût des honoraires et déboursés des arbi-

tres seront payés sur une base de 50%-50% en-

tre la Compagnie et l'Association.

0

8.10 A l'arbitrage, les parties peuvent se faire aider

de l'employé ou des employés affectés et de tous

tk

témoins nécessaires et on fera tout arrangement

raisonnable pour permettre aux parties l'accès

à l'usine pour voir les opérations en cause et

pour conférer avec les témoins nécessaires. l'ar-

bitrage se déroulera dans la région de Pointe-

Claire.

8.11 Tout arbitre devra se conformer aux dispositions

de cette convention et n'aura pas le droit d‘'a-

jouter, de retrancher, de changer, ou de rendre

une décision contraire aux dispositions de cette

convention. La décision de l'arbitre sera finale

&
)

et liera les deux parties.

8.12 La décisioñ de l'arbitre sera rendu dans les

quarante cing jours de calendrier de la date de

sa désignation, sauf pour des cas imprévisibles.

cependant, l'une ou l’autre des parties a le

droit de retirer l'arbitrage entre les maîns

d'un arbitre si le délai de quarante cing (45)

or

jours de calendrier est expiré.

8.13 L'Association peut présenter directement à la

deuxième étape un grief de groupe ou un grief de

portée générale.

 

   

 

8.14 Les griefs se discuteront normalement durant les

heures de travail, sans perte de salaire. le

& temps consacré à l'arbitrage n'est pas réméné

LV AfhN À
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8.15 : Tous les delais peuvent être prolongés de con-

€ sentement par écrit. 5

ARTICLE 9 MESURES DICIPLINAIRES: ;

9.01 Dans Je but de maintenir la dicipline, pour.la > -

sécurité et l'économie des opérations, pour la

protection des personnes et des biens, il est es-

sentiel que certains règlements soient chservés

par les employés. Ces règlements généraux seront

affichés sur un tableau et serviront de quide

pour la conduite individuelle dans l'usine et

décreteront comme offense, en terme de contra-

vention sérieuse ou mineure le fait d'y contre-

venir. Il n'y aura pas nécessairement une liste

complète des actions qui pourront être considé-

rées comme infractions.

¢

9.02 Les avertissements seront donnés par écrit et en

présence d’un représentant de l'Association et
e _— e + ’ ° e

une copie devra etre remise à l'Association au-

trement les avertissements seront considérés

comme n'ayant jamais existés. L'Association de-

vra être mise au courant des noms de tous les

employés suspendus ou congédiés.Ha
n
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9.02 a Les avertissements seront donnés pour négligence

au plus tard trois (3) jours après qu'elle ait

été découverte.

9.02 b Pour toutes autres offenses, les avertissements |

devront étre remis au plus tard cing (5) jours il

aprés qu'elles ont eu lieu. De plus, la copie |

demeurant au bureau du personnel devra être si-

di gnée par un membre de l'exécutif ou un pfficie

de l'Association. Se )

r ’

= A ]
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9.03

9.05

9.06

ARTICLE 10

10.01

Sauf pour les offenses qui sont écrites à l'an-

nexe "E" ( annexe qui ne fait pas partie inté-

grante de la présente convention ) et intitulée

LOIS ET REGLEMENTS de la COMPAGNIE TRIPLEX INGE-

NIERIE LTEE, la Compagnie ne congédiera pas un

employé sans l'avoir averti pour une première

offense et l'avoir suspendu pour une seconde of-

fense.

S'il est établi ou convenu à n'importe laquelle

étape de la procédure de grief et/ou d'arbitra-

ge, qu'un employé a été discipliné ou congédié

injustement ou déraisonnablement, la Compagnie

le réinstallera dans son occupation sans perte

d'ancienneté et le remboursera pour perte de sa-

laire.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, la

Compagnie assume la responsabilité d'établir la

raison pour laquelle la mesure disciplinaire a

été imposée.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, la

Compagnie ne peut invoquer le dossier d'un em-

ployé relativement à toute offense commise, pour

une période plus longue que six (6) mois.

AFFICHAGE PAR L'ASSOCIATION :

La Compagnie mettra à la disposition de l'Asso-

ciation trois (3) babillards ( soît deux à Poîn-

te Claire et et au plant de ville Mont Royal)

pour lui permettre d'informer et d'éduquer ses

     
membres en regard des affaires de l'Association.

Avant de ce faire, l'Association devra d'abord

soumettre l'affiche à la Compagnie, qui ne-s'op—;
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ARTICLE

11.01

11.01 a

11.02

11

Ra FR Y

posera pas a l'affichage sans raison valable.

L'ANCIENNETE:

L'ancienneté se défini comme étant le temps pas- |

sé au sein de la Compagnie. à partir de la dete a —_-

d'embauchage et non pas depuis la fin de la pé- |

riode de probation, qui se compose de soixante

(60) jours de calendrier dans une année. L'an-

cienneté est rétroactive à la date d'embauchage.

L'ancienneté prévaut’ a.moins que 1l'employé.ne

puisse accomplir les exigences normales de la

tâche, après une période d'essai de dix (10)

jours ouvrables, et s'applique à tous les mouve-

ments de main-d'oeuvre comme les promotions,mu-

tations, rétrogradation, mise à pied, rappel au

travail, choix de vacances, ect... le tout su-

jet aux articles 11.03 et suivants.

L'ancienneté se compute en année, mois, semaines

et jours. Cependant, si un employé est mis a

pied, pendant sa période de probation et rappelé

au travail, on lui accordera comme ancienneté,

que les jours pendant lesquels il aura travail- 2

lé.

ANCIENNETE ET PROMOTION

11.03

diate où le poste est vacant. S'il ne se trou-

Les promotions s'effectuent d'abord à l'intérieur

du département concerné, de la classification

inférieur à la classification supérieure immé-  
   

 

ve personne pour faire application ou si l'em-

ployé qui fait application ne peut accomplir

les exigences normales de la Budi
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11.03 a

11.04

est ouverte à l'intérieur du département, aux

autres employés de classification la plus éle-

vée vers la plus basse. Si personne ne fait ap-

plication dans le département, ou si aucun em-

ployé à l'intérieur du département ne peut ac-

complir les exigences normales de la tâche, le

poste est alors ouvert aux employés des autres

départements. L'on considère d'abord les em -

ployés dont l'échelle de salaire se rapproche

le plus de l'échelle de salsire du poste vacant.

Si après l'essai de deux (2) employés suite à

deux périodes consécutives d'essais, à l'occa-

sion d'une même promotion, le poste ne peut ê-

tre comblé, l'employeur peut choisir un employé

dans l'usine en tenant compte de l'ancienneté ,

ou si cette dernière démarche est impossible, de

prendre quelqu'un de l'extérieur. Chaque pério-

de d'essai ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables mais peut être abrégée à la discré-

tion de la Compagnie. Quand le poste est vacant

pendant la période d'affichage, la Compagnie

peut y affecter temporairement un employé de

son choix conformément à l'article 11.10

Si un examen préliminaire est requis, un membre

du comité de direction de l'Association devra

être aussitôt mis au courant des résultats ob-

tenus.

Un employé ne peut jamais être forcé d'accepter

une promotion. S'il l'accepte, il peut dans les

dix (10) jours ouvrables, de son assignation à

la nouvelle fonction, décider de retourner à
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11.05

11.06

11.07

sai de dix (10) jours ouvrables, est replacé a

son ancienne occupation.

POSTE VACANT

Tout poste nouvellement créé ou tout poste qui

.'esS. Las 1ewpli est un poste vacant, saufsi

tel poste est aboli.

AFFICHAGE

Tout poste vacant sera affiché par la Compagnie

sur le babillard durant une période de cing (5)

jours ouvrables. Si personne ne fait application

à l'intérieur du département, le poste vacant

est alors affiché pour une nouvelle période de

cinq (5) jours ouvrables avec la mention que

les employés des autres départements peuvent ap-

pliquer. L'affiche concernant ce poste vacant

devra faire mention de l'occupation, du départe-

ment et de l'échelle de salaire accordée à cet

emploi, conformément à la convention collective

de travail. Il n'y aura aucun recrutement à

l'extérieur de l'usine pour de nouveaux employés

à moins qu'il ne se trouve aucun employé qui

puisse remplir les exigences normales de cet em-

ploi avec une période d'essai de dix (10) jours

ouvrables.

Après l'affichage d'un poste vacant, la Compa-

gnie, au lieu de procéder par voie de promotion,

devra accorder l'emploi à l'employé qui a le

plus d'ancienneté et qui se trouve sur la liste

de rappel, si cet emploi a déjà été occupé par

cet employé, en tant qu'employé régulier sur cet

te position. /)

: “16

 
   
 

 

     



11.08

11.09

11.10

11.11

11.12

Le taux horaire pour toute nouvelle opération se-

ra déterminé par la Compagnie qui prendra en con-

sidération les taux horaires actuels pour les o-

pérations existantes comparables. Le tout sujet

à la procédure de grief comme stipulé au contrat

si un accord n'est pas intervenu entre la Compa-

gnie et l'Association.

Un employé régulier ou permanent signifie un em-

ployé qui a terminé sa période de probation.

Un employé temporaire est un employé qui travail-

le sur une base temporaire comm® stipulé aux ar-

ticles 6.01 et 6.02 de cette convention collec-

tive de travail.

La Compagnie peut assigner un employé a un pos-

te vacant durant la période d'affichage de cinq

(5) jours ouvrables ou de dix (10) jours ouvra-

bles, selon le cas. Après cette période, l'em-

ployé remplissant ce poste vacant sur une base

temporaîre, doit être rémunéré au taux prévalant

dans la classification, Après l'expiration d'un

total de deux (2) mois, la promotion devient

permanente

Tout employé promu ou transféré d'une occupation

présentement comprise dans l'unité de négocia-

tion couverte par cette convention à une autre

qui ne l'est pas, continuera d'accumuler de 1°

ancienneté pour une période équivalente à l'an-

cienneté déjà accumulée jusqu'à concurrence de

deux (2) ans. S'il retourne dans l'unité de né-

 

  

  

gociation, il y revient en occupant le premier

poste disponible que justifie son ancienneté

et recoit alors le taux courant de

os
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11.12 a

11.13

11.14

“11.15

<e |

.. cupaient et pourvu qu'ils puissent remplir les

. aux employés, homme ou femme. Un employé qui

,. n'est pas qualifié aura droit a un avis de mise

à pied comme stipulé dans l'article 82 de la

loi sur les normes du travail.

cation à laquelle il retourne, pourvu qu'il puis-

se remplir les exigences normales de l'emploi.

Dans tout les cas de demande de reclassifica- 72

tion,si un refus est prononcé, un employé aura Di

à sa demande, le droit de savoir pourquoi et Cr 4

par qui sa requéte fut rejettée; le tout sujet KF

a la procédure de grief.

ANCIENNETE ET MISE A PIED

Advenant la nécessité d'une mise à pied occasion-

née par un manque de travaîl, les employés en

période de probation sont d'abord affectés à

l'intérieur du département où la mise a pied

s'effectue. Par la suite, l'employé ayant le

plus d'ancienneté déplace celui qui en a moins

que lui, de haut en bas de la ligne de promotion

dans le département concerné. À la fin de l'o-

pération, dans le département, l'employé ou les

employés mis en disponibilité, peuvent alors

appliquer leur ancienneté dans les autres dépar-

tements, dans une occupation dont l'échelle de

salaire n'est pas supérieure à celle qu'ils oc-

exigences normales de l'emploi. Ceci s’applique

L'employé ainsi déplacé a toujours le choix

d'être mis à pied s'il le désire.

PERTE DES DROITS D'ANCIENNETE

Un employé perd ses droits d'ancienneté d

circonstances suivantes: / )  



a) S'il quitte volontairement son emploi avec

la Compagnie;

b) S'il est congédié pour juste cause;

c) S'il est mis a pied pendant une période con-

tinue équivalente a la durée de son ancienne-

té accumulée jusqu'a concurrence de deux (2) EN

ans; | i

d) Si à la suite d'une mise à pied, il omet de

retourner travailler, dans les trois (3)

jours ouvrables de la réception d'une lettre

enregistrée que doît lui faire parvenir la

Compagnie à sa dernière adresse connue, ou

dans les cinq (5) jours ouvrables suivant

la réception d'un tel avis, s'il est employé

ailleur;

Dans cette hypothèse, il doit faire rapport

à la Compagnie dans les trois (3) jours ou-

vrables de la réception de l'avis, qu'il est

prêt à retourner travailler, il doit alors

fournir la preuve qu’il travaillait ailleur

à son retour au travail. La responsabilité fl;

appartient à l'employé d'avertir la Compa- “À

gnie de tout changement d'adresse. À défaut

de se faire, la Compagnie ne peut être tenue

responsable, si un employé n'a pas reçu un

tel avis.

e) Dans les cas de maladie répétée ou prolon-

gée, la Compagnie a le droit de demander

l'opinion médical d'un médecin choisi par

elle. Les abus peuvent résulter en renvoie

immédiat, le tout sujet à la procédure de

grief.

f) S'il est absent de son travail sans raison

justifiable plus de trois (3) jours ouvra-

bles. UV   
  

 



Pour qu'ils puissent s'occuper des affaires de

l'Association, les membres du Comité Exécutif

auront droit durant une mise a pied, a une an-

cienneté privilégiée pourvu que ces représen-

tants puissent remplir les exigences normales

dz l'anploi durant l2s5 aise & pied. La liste

de ces employés sera fournie a la Compagnie.

En vue d'éliminer les mise a pied temporaires,

la Compagnie et l'Association acceptent que les

employés impliqués soient transférés dans un

autre département, pourvu qu'il y ait un poste

ouvert, pour une période maximale de dix ( 10 )

jours ouvrables. Il est entendu qu'un employé

ainsi déplacé ne subira aucune perte de salai-

re ou d'ancienneté pour une période n'exédant

pas dix (10) jours ouvrables. Si le transfer

est fait à une échelle supérieure et que l'em-

ployé peut prouver après avoir travaillé une

journée complète de travail qu'il peut faire

ce travail, il pourra demander a faire appli-

quer l'article 11.10.

Si un employéen référence aux article 11.11

et 11.17 est tranféré a sa position original,

le salaire applicable sera celui de son poste

original.

CONGES AUTORISES
 

11.16

©

11.17

11.18

ARTICLE 12

12.01

®

La Compagnie peut accorder des congés sans ré-

munération n'excédant pas deux (2) mois pour

des raisons personnelles seulement. Les deman-

  

   
des pour les congés sans rémunération, peuvent

être soumises par écrit en spécifiant les rai-

sons justifiant cette demande et Ja Vo du \

© 20 NB
; [TA . ;

La 92
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congé ainsi demandé, au gérant de l'usine. tou-

tes les permissions accordées par la Compagnie

pour des congés sans rémunération seront don-

nées par écrit et mentionneront la date ou 1'

employé doit être de retour au travail. Il se-

ra du ressort de la Compagnie de rejeter une

demande de congé sans rémunération si une tel-

le absence nuit indument aux opérations de la

Compagnie. L'ancienneté affectée par cette ar-

ticle sera calculer selon l'article 11.01 b.

12.02 En cas de maladie prolongée, la Compagnie four-

nira à l'employé affecté les formulaires appro-

priés afin qu'il puisse avoir droit a son assu-

rance chômage.

I

I

i

I

i

1

I

1

| I 12.03 La femme enceinte a droit a un congé sans ré-

i I munération de dix huît (18) semaînes.L'employé

= je peut a sa guise partager ces dix huit (18) se-

maines soit avant ou après l'accouchement. Ce

i congé sans rémunération pourra être allongé

sur présentation d'un certificat médical at-

i testant le besoin d'une telle extention.

i

i

f

i

i

i

i

12.04 Sauf dans les cas d'urgence, la compagnie a le

droit de demander un avis écrit d'au moins (5)

cing jours ouvrables avant d'accorder un con-

gé sans rémunération.

ARTICLE 13 PAYE POUR SERVICE DE JURE

13.01 La Compagnie accordera une permission spécia-

le à tout employé appelé à servir comme juré,

pour chaque jour ouvrable où cet employé sera

e tenu de se présenter en cour. La Compagnie lui

  

   

  

   ;

versera alors la différence “Pr 1
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13.02

ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

horaire régulier basé sur le nombre d'heures

travaillées normalement dans son équipe régu-

liére et son allocation de juré. L'employé de-

vra fournir la preuve de sa présence en cour,

et du montant de son allocation.

La Compagnie accepte de payer 50% du salaire

perdu à un employé qui est appelé à témoigner

en cour de justice à la condition que l'em-

ployé n'y soit pas impliqué criminellement. Le

L'Association payera l'autre 50% du salaire i

perdu. Il est entendu que toute allocation

reçue sera déduite du salaire à recevoir.

SALAIRE, HEURES DE TRAVAIL, SURTEMPS, PERIODES

DE REPOS, ect..…....

Les employé seront payés chaque semaine pour

le travail fait la semaîne de calendrier civil

précédente. Par semaîne de calendriercivil on

entend la période qui s'étend de 0.01 le lundi

à minuit le dimanche suivant.

Les employés recevront leur chèque de paye le

jeudi de chaque semaîne, sauf si les conditions TE

du retard ne peuvent pas être imputable à la B

Compagnie.

Avant d'effectuer un changement dans les cédu-

les de travail, la Compagnie donnera un avis

de sept (7) jours de calendrier au moins à

l'Association. Le changement devra être négo-

cié entre les parties avant de pouvoir être   
mis en vigueur, le tout sujet à la procédure

de grief. A yy,

22 /
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14.04 Avant de réduire les heures de travail, la Com-

pagnie doit procéder à des mises à pied selon

l'ordre d'ancienneté dans la classification et

du département jusqu'à ce que tous les employés

dans une telle classification et tel départe-

ment, qui ont moins d'une année d'ancienneté,

aient été mis à pied. Les employés aînsi mis

à pied ont le droit d'appliquer leur ancienne-

té dans tous les autres départements de l'usi-

ne pourvu qu'ils puissent remplir les exigences

normales de l'emploi.

14.05 Sont annexée et font partie intégrante de la

présente convention collective de travail, les

annexes suivantes:- sauf l'annexe "E" intitulée

"LOIS ET REGLEMENTS" qui ne fait pas partie in-

tégrale de la convention.

1- Annexe "A" - Vacances payées

2- Annexe "B" - Congés et fétes payés

3- Annexe "C" - Augmentation des salaires

L- Annexe "D" - Description des tâche, classi-

fication et échelle des salai-

res. |

5- Annexe "E" - Lois et Règlements

14.06 La semaine de travail pour l'équipe de jour

sera composéede cinq (5) jours de huit heures

trente minutes (8), du lundi au vendredi in-

clusivement. L'équipe de jour commencera à

sept heures trente a.m. (75) et terminers à

quatre heures trente p.m. (4%). tout change-

ment au présent paragraphe sera négocié.

    
e 14.07 a8 La semaine de travail pour 1'équipe de nuit

consistera en quatre (4) jours de onze heures
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trente (72) p.m. & sept heures trente (73) a.m.

le lendemain

La semaine pour l'équipe de nuit commencera

le lundi soir à sept heures trente et se ter-

minera le vendredi matir à sent heures tren

te ( 73) a.m. Toutefois, les ouvriers de l'é-

quipe de nuit se verront attribués et seront

payés trois heures et trente (3#) de surtemps

par semaîne a l'intérieur de leur cédule régu-

lière de travail. Ce surtemps sera réparti com-

me suit:-

Une heure le lundi ( 1)

Une heure le mardi ( 1)

Une heure le mercredi (1)

Une demi-heure le jeudi (#)

Le taux horaire normal à temps simple se défi-

ni comme étant le taux horaire normal prévu

dans les cédules de salaire ( excluant toute

différence spéciale et les primes d'équipe )

Dans le cas des congés payés, l'équipe de nuit

sera rémunéré à temps régulier, soit onze heu-

res et trente (11#) incluant la prime de nuit, .

-maîs excluant la prime de surtemps.

- Le surtemps sera rémunéré au taux de temps et

demiepour tout travail fait en plus de huit

heures trente (8#) par jour pour l'équipe de

jour. Pour l'équipe de nuit, le surtemps exé-

cuté autrement qu'en vertu de l'article 14.07

  

 

  

b sera réménéré au taux de temps et demie

Tout surtemps exécuté par un employé le same

sera réménéré au taux de temps 7 i

G1”— ‘
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qu'à midi p.m. (12.00) puis à temps double par

la suite. 3 #

14.11 Le travail effectué le dimanche, ou un jour -

férié, ou un jour de congé prévu au contrat

sera payé au taux de temps double, en plus du -----7 [a

temps régulier payé pour ces fêtes.

14.12 Le surtemps sera réparti également entre tous

les employés qui ont terminé leur période de

probation dans la classification où le sur-

temps s'effectue. Le temps supplémentaire s’

effectuers aur une base volontaireen partant

de l'employé qui a travaillé sur la machine

‘Tmpliquée, S'il y a refus, la Compagnie pour-

ra alors demander aux employés qui ont le plus

d'ancienneté pour en venir a ceux qui en ont

’Yé moins, jusqu'à ce que le nombre requis

‘pour effectuer le surtemps, soit recruté.

‘Toutefois, s'il n'y a pas assez d'employés

volontaires, les employés qui ont le moîns

d'ancienneté sont tenus d'accepter le travail

supplémentaire si requis, à moins d'avoir une

raison sérieuse d'exemption, telle la maladie,

le manque de moyens de transport, une fatigue

excessive... .

14.13 . La Compagnie avisera les employés lorsqu'il

y aura du surtemps a effectuer, si possible,

avant midi p.m. (12.00 )

14.14 Une période de repos non rémunérée de trente

(30) minutes sera allouée pour le dîner
  

14.15 a Il y aura une période de repos de dix (10)

minutes payée par la Compagnie si

   



14.15 b

14.16

14.17

14.18

14.19

lieu de chacune des deux périodes de travail.

La première période de repos sera prise avant

le diner et la deuxième après le diner.

Pour l'équipe de nuît, cette dernière béné-

ficiera de trois (3) périodes de repos de dix

(10) minutes chacune, la dernière périodese

prenant à cinq heure quarante cinq minutes (5.

45 hrs)

Une période supplémentaire de repos de dix (10)

minutes payée par la Compagnie est accordée

pour chaque période de trois (3) heures de sur-

temps. Pour la cédule de jour, lorsque le sur-

temps s'effectue à compter de quatre heure

trente (4.30 ) p.m. La première période de re-

pos étant prise à six heures (6.00)p.m.

Si un poste devient temporairement vacant,

pour cause de maladie ou autre incapacités, ou

en raison d'un congé sans réménération à un

employé, la Compagnie pourra assigner un autre

employé à ce poste et ce dernier sera payé au

taux de la classification pour laquelle il a

été transféré ou à son taux horaire régulier

selon celui des deux qui est le plus élevé,

mais seulement après une journée complète à

ce nouveau poste.

Après cinq (5) heures de surtemps, en plus des

période de repos additionnelles spécifiées à

l'article 14.16, la Compagnie accordera aux

employés, une période de repas payée de vingt

(20) minutes.

  

   
|
th

deux heures et demie (42%) po0 ende

 

  
    

 

(fn
k bh



Ç
E
E
R

.

E
R

A
E
a

A
M

N
N

E
E
3

A
E

A
E

M
B
N

N
E

a
m

w
n

v
e

m
u

b
u

W
E

w
e

:

 

&
e

9

jour.

 

Un employé qui se rapporte au début de sa jour-

née régulière de travail. sans avoir été »réve-

nu au préalable, que ses services ne seraient

pas requis, ne sera pas mis a pied et aura

droit a sa journée entiére de travail, au taux

de son occupation régulière. Durant cette jour-

née, l'employé devra effectuer tout travail qui

lui sera assigné. Cependant, en cas de feu, de

panne de courant ou pour causes qui ne sont pas

imputables à la Compagnie, qu'il s'agisse de

l'équipe de jour ou de l'équipe de nuit, la

Compagnie pourra retourner les employés chez

eux, mais en leur guarantissant une réménéra-

Un employé qui a terminé son quart réguliere-

ment cédulé et qui est rappelé au travail après

avoir quitté la propriété de la Compagnie, re-

cevra un minimum de quatre (4) heures de tra-

vail ou la paye équivalente au taux de salaire

applicable a ces heures de travail. Si l'enm-

ployé se rapporte au travail exactement quatre

(4) heures avant ou moîns de quatre (4) heures

avant le début de son quart régulier, il rece-

vra du travail ou la paye équivalente aux taux

applicable jusqu'au début de son quart régu-

 

ARTICLE 15 REMUNERATION MINIMUM

15.01

tion minimum de quatre (4) heures.

15.02

lier.

ARTICLE 16 PERIODE DE GRACE POUR RETARD

16.01 a

allouée à tout employé qui se rappgrte e A

Une période de grace de cing (5) minutes sera
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ARTICLE 17

17.01

ARTICLE 18

18.01
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tard au travail.

Si un employé est en retard de plus de cinq

(5) minutes, il ne pourra commencer à tra-

vaîlleravant que le quinze (15) minutes de

temps ou il aurait dû normalement poingonner

se soit écoulé. Quiconque se rapporte au tra-

vail en retard de plus de quinze (15) minutes

ne pourra commencer à travailler sans au pré-

alable s'être rapporté à son contremaître.

Tout employé qui se rapporte en retard une

journée de tempête ne sera pas retenu comme

tel, et il lui sera permis de complèter son

temps perdu. Cependant, une journée complète

de huit heures et demie (8#) doit être com-

plètée avant que l'employé ne soit réménéré

au taux de surtemps ( temps et demie ) Les

jours de tempête, les retards ne seront pas

enregistrés. ( Tempête de neige exclusivement)

ar

PRIME POUR TRAVAIL DE NUIT

Une prime de trente (30) cents l'heure sera

payée à tous les employés travaillant durant

la cédule de nuit.

CONGES PAYES EN CAS DE DECES

Un congé d'un maximum de cing (5) jours ouvra-

bles sera accordé aux taux régulier dans le

cas du décès de l'un des conjoints ou de l'un

des enfants,ou du père ou de la mère.

 Heo
Ce, pere
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18.03

18.04

18.05

18.06 .

ARTICLE 19

19.01

mari), les enfants, les frères et les soeurs

de l'employé concerné.

Dans le cas du décès des frères, soeurs, beau-

père et belle-mère de l'employé, celui-ci aura

droît à un congé payé de trois (3) jours ouvra-

tles à son tax huraiî.e régulier.

i
Dans le cas du décès du grand-père,de la grand-

mère, des beaux-frères et des belles-soeurs de

l'employé, celui-ci aura droit à un congé payé

d'une journée pour assister aux funérailles.

Aucun paiement ne sera fait pour une telle ab-

sence à moins que l'employé qui réclame ce

paiement n'ait avisé son contremaître aussitôt

que possible ( ou la Compagnie ) après avoir

appris la mort d'un membre de sa famille et

n'aît soumis sa demande de paîement dès les

quarante-huit (48) heures de son retour au

travail, à la suite de cette absence. Pour se

rendre éligible au congé payé pour décès, l'

employé, au moment de la demande de congé, de-

_ vra donner l'endroit où le corps est exposé

_-et le jour et l'heure du service.

Cependant, si les funérailles ont lieu dans

“un endroit excédant 4B2.79 km de la résiden-

ce de l'employé, ce dernier aura droit à une

journée additionnelle de congé payée pour le

voyage de retour.

SANTE ET SECURITE
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19.05

19.06
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19.03

et sécurité dans le milieu du travail et accep-

tent toutes les normes telles que décrite par

la Commission de la Santé et Sécurité au Travail,

dans la loi 17.

La Compagnie s'engage à prendre tous les moyens

et toutes les précautions raisonnables pour as-

surer la sécurité et la santé des employés du-

rant les heures de travail.

La Compagnie accepte la responsabilité de pren-

dre des dispositions adéquates pour assurer la

sécurité et protéger la santé des employés du-

rant les heures de travail et de fournir l'é-

quipement nécessaire à leur protection après

consultation avec l’Association.

L'Association fournira à la Compagnie une for-

mule d'accident et cette dernière devra dûment

remplir cette formule après tout accident qui

aura nécéssité des soîns médicaux ou hospita-

liers. Cette formule devra être retourné à

l'Association dans les vingt-quatre (24) heu-

res suivant l'accident.

Tout employé croyant qu'il existe une situa-

tion de danger qui dépasse les dangers normaux

inhérents à une opération, de sorte que l'em-

ployé risque des blessures ou risque de nuîre

à sa santé, devra immédiatement en aviser son

contremaître et son délégué avant d'exercer

son droit de refus.

  

  

 

Un employé peut refuser d'utiliser un véhicu-

le de l'employeur, si ce véhicule est en mau-

vais état, sans que l'employé n
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19.07

19.08

19.09

19.10

ne perte de salaire.

Un employé victime d'un accident de travail

recevra, pour les heures de travail perdues,

le jour de l'accident, son salaire quotidien

régulier incluant toutes primes d'équipe ap-

plicable et le transport nécessaire pour les

soîns médicaux lui sera fourni, le jour de

l'accident, si l'employé n'a pas d'autres

moyens de se déplacer.

Si durant les heures ouvrables un employé qui

est de retour à l'ouvrage, a la suite d'un ac-

cident de travail, a besoin de retourner a

l'hopital pour des soins médicaux, la Compa-

gnie fournira, si l'employé ne peut le faire,

le transport à celui-ci et ce dernier recevra

le plein paiement de son temps pour la journée

(incluant toutes primes d'équipe applicables)

moîns les montant qui pourraient être payés

par la Commission de la Sante et Sécurité du

Travail. La Compagnie peut exiger un certifi-

cat médical.

L'employeur se réserve le droit de demander à

un salarié de se soumettre à un examen médical

en tout temps par le médecin désigné par l'em-

ployeur, aux frais de l'employeur.

Si un employé s'absente de son travail pour

raîson de maladie pour une période exédant

trois (3) jours ouvrables, il doit, si requis

par l'employeur, soumettre un certificat mé-

dical signé par un médecin et stipulant les

raison de la maladie. M

WyoA
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ARTICLE 20

20.01

20.02

ARTICLE 21

21.01

. ARTICLE 22

22.01

La Compagnie et l'Association verseront 50%

du prix de chaussure de sécurité pour tout

empg oye qui en acheterait une paire pour sa

propre sécurité. Cette provision est valide

pour une paire par année. Pour être éligible

a cette alocation, l'employé doit travailler

un minimum de six mois (6) pour la Compagnie

Si l'employé quitte la Compagnie avant que

cette période ne soit écoulée, la Compagnie

déduira l'alocation versée du dernier chèque

de paye de l'employé concerné.

ASSURANCE GROUPE

La Compagnieet l'Association poursuivront le

présent contrat d'assurance groupe auquel les

employés participeront à 50% des primes et la

Compagnie à l'autre 50% des primes.

Tous les employés doivent participer à ce ré-

gime d'assurance groupe aussitôt après avoir

terminé leur période de probation.

CHANGEMENTS A LA COVENTION COLLECTIVE

‘Les parties pourront changer par entente mu-

tuelle et par écrit, l'une ou l'autre des

clauses de cette convention collective de tra-

vail.

INTERPRETATION

En regard de l'application et/ou de l'inter-

prétation de la présente convention collecti-

ve de travail, le texte français prévaudra;

le texte anglais ne sera utilisé gq  
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ARTICLE 23

d'information seulement.

 

La présente convention collective de travail

entrera en vigueur à la date de la signature

de cette convention et demeurera en vigueur

jusqu'au 31 décembre 1985. Si le 1er janvier

1986, une nouvelle convention collective de

travail n'est pas intervenue, la présente de-

meurera en vigueur jusqu'à la signature du

L'une ou l'autre des parties à cette conven-

tion doit donner un avis par écrit à l'autre

partie entre le soixantième (60ième) et le

quatre-vingt-dixiéme (90ième) jours précédent

la date d'expiration de la présente convention

collective si elle désire ouvrir les négocia-

tions en vue d'une nouvelle convention collec-

Pendant la durée de cette convention collecti-

ve ou pendant le renouvellement de celle-ci ,

l'Association accepte de ne pas participer à,

“de ne pas ordonner ou sanctionner aucune grè-

ve ou ralentissement de production ou interfé-

rence quelle qu'elle soit avec le travail et

les opérations de la Compagnie. La Compagnie

accepte de ne pas faire de lockout durant le

 

 

DUREE DE LA CONVENTION

23.01

nouveau contrat.

23.02

tive de travail.

23.03

terme de cette convention.

ARTICLE 24 IMPRESSION DE LA CONVENTION

24,01    La Compagnie et l'Association désireuse que

con-  les droits et les règles régissant 2
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vention collective soient familiéres a tous

les employés, verront ace que cette conven-

tion soit imprimée en format de poche dans les

deux langues et remise à chaque employé. De

plus, vingt (20) copies seront remises au co-

mité exécutif pour ses besoins personnels. Le

coût de l'impression sera partagé entre la

Compagnie et l'Association a part égale.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signe

ce premier (ler) jour de janvier 1983

LANCIE GENIERIE TRIPLEX ASSOCIATION DES EMPLOYES
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par: Manfred Pohorylel Guy Madère
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ARTICLE 1

BER

ANNEXE " A "

VACANCES PAYEES
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Aux fin de calculer les vacances, l'année fis-

cale sera du premier mai au trente avril in-

clusivement. Les employés auront droit a des

vacances annuelle selon leur ancienneté et se-

ront payés en proportion de leur salaire total

Les employés auront droit à des vacances payées

selon les stipulations suivantes.-

Un employé de moîns d'un (1) an de service au

trente avril aura droit à une journé de vacan-

ce par mois n'exédant pas dix jours ouvrables

avec une paye équivalente à quatre pour cent

(44) des gains totaux antérieur au premier(1er)

mai.

Un employé ayant un (1) an d'ancienneté durant

l'année en cours, aura droit à deux (2) semai-

nes de vacances avec une paye équivalente a

quatre pour cent (4%) du salaire total des

douze mois précédent le ler mai.
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Un employé ayant cing (5) ans d'ancienneté ou

plus durant l'année en cours aura droit a (3)

trois semaines de vacances avec une paye é-

gale a six (6%) du salaire total des douze

mois précédent le(ler) premier mai.

Un employé ayant treize (13) ans d'ancienneté

ou plus au premier (ler) mai 1983 aura droit

a quatre (4) semaines de vacances avec un

paye égale a huit pour cent (8%) du salaire

total des douze mois précédent le premier mai’
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Un employe ayant onze (11) ans d'ancienneté ou

plus au premier (1er) mai 1984 aura droit à

quatre semaines (4) de vacances avec une paye

égale à huit pour cent (8%) du salaire total

des douze mois précédent le premier mai (1er).

Les troisièmes et. quatrièmes semaine de vacan-

ces ne seront pas nécessairement consécutives,

maîs seront prises à une époque déterminée par

entente mutuelle entre les parties.

La Compagnie convient que la liste de vacances

sera affichée au tableau chaque année avant le

premier (1er) avril et que cette décision ne

sera pas changée sans le consentement des em-

ployés impliqués.

Normalement, les vacances annuelles devraient

être prises au cours des mois de juillet et

août. Les employés choisiront leurs vacances

durant ces deux moîs et selon leurs années

de service avec la Compagnie. D'autres disposi-

tions devront être prise dans le cas ou la

Compagnie déciderait de fermer l'usine durant

 

la période de vacances annuelles. Dans un tel

cas, îl est convenu que les employés pren-

draient leurs vacances ou partie de celles-ci,

pendant cette période. La Compagnie s'effor-

cera d'accomoder les employés qui désirent

prendre leurs vacances à une période autre que

les mois de juillet et août, pourvu qu'il y

ait entente mutuelle entre les parties.

hEi
1.
LE

 

La paye de vacances qui s'ajoute à la paye ré-

gulière, sera versée le jour précédant immé-

diatement le commencement de la péri de va-

cances. v7 A4
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1.15

Comme les vacances ont été instituées pour procu-

rer une occasion de repos et de loisir, tout em-

ployé qui travaille une année complète recevra au-

cun paiement en remplacement de ses vacances, ce-

la s'applique aux deux (2) premieres semaines seu-

lement.

Il sera possible pour l'employé de travailler pen-

dant sa troisième ou, et, sa quatrième semaînes de

vacances, selon le cas, pourvu qu'il y ait entente

mutuelle entre les parties

Dans l'éventualité où un employé est mis à pied

avant la date des vacances, l'allocation de vacan-

ces qui lui est dû lui sera versé en conformité

avec les articles: 1.02-1.03- 1.04 1.05-1.06 de

la présente convention collective.

Dans l'éventualité ou un employé démissionne avant

la date des vacances, l'allocation de vacances lui

sera payée en conformité avec la section il de la

Loi du Salaire Minimum du Québec.

Advenant le décès d'un employé qui a droit a des

vacances payées, la paye de vacances sera payable

à sa succession.

L'employé aura droit à une journée supplémentaire

de vacances avec paye, pour tout jour férié tombant

durant la période de vacances, tel que spécifié à

l'annexe "B”" intitulé: "Congés Payés”. Ces jours

de vacances additionnels pourrons être pris immé-

diatement avant ou après les vacances ou selon une

entente entre la Compagnie et les employés concer-

nés. PN
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1.17

1.18

Le temps perdu en raison d'un accident couvert

par la Loi des Accidents du Travail, sera comp-

té comme du temps fait au taux horaire régulier

pour les fins du calcul de la paye de vacance.

Pour les besoin de cette ccuvention,les mots "AN-

NEE EN COURS" désignera l'année de vacance, soît

du premier (ler) mai au trente (30) avril inclusi-

vement.
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ANNEXE " B "

 

ARTICLE 1 CONGES PAYES

1.01

Le Jour de l'An

Le Vendredi Saint

Le Lundi de Pâques

La fête du Travail

Le jour de Noel

1.02

1.03

Sous réserve des conditions ci-après énumérées,

les employés seront payés pour des fêtes suivantes:

Le lendemain du Jour de l'An

La fête de la Reine ( Jour de Dollard )

La fête National du Québec

La Confédération ( Jour du Canada )

Le lendemain de Noel --

La demie journée avant Noel et la demie journée

avant le jour de 1'An seront des demies- journées

de congés sans rémunération, mais par un accord

mutuel entre les parties, il pourra y avoir du

travail pendant ces deux demies- journées

Si un des congés énumérés au paragraphe 1.01 tom-

be un samedi ou un dimanche, ce jour de congé payé

sera observé au jour établi par proclamation ou au
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jour où ce congé est observé à la Compagnie.

Pour être éligible aux congés payés ci-haut énumé-

rés dans l'article 1.01, un employé doit avoir tra-

vaillé durant sa cédule complete de travail le jour

précédant la féte et avoir travaillé sa cédule com-

     
pléte de travail le jour ouvrable suivant immédia-

tement ce congé. Cette disposition peut-être modi-

fiée par la Compagnie à la condition que l'employé

aîit obtenu au préalable,A.d

ZE #4|



 
  

1.04

   

son contremaître pour s'absenter, ou si son absence

est motivée par un mariage, un décès, la maladie

qui peut être vérifiée ou si la femme d'un employé

donne naissance à un enfant. Les employés à l'heu-

re et en période de probation ne seront pas rému-

nérés pour les congés payés avant qu'ils n'aient
e La ° . + We g pa

complété deux (2) mois de service avec la Compa- ny

gnie.

A la demande de l'Association, la Compagnie accep-

tera de fermer l'usine entre Noel et le Jour de l'An

à la condition que le temps perdu soit remplacé

avant la période des dits congés et soit fait à

temps simple.

Les employés qui sont requis de travailler pour la

Compagnie et qui travailleront le jour du congé de

n'importe lesquelles de ces fêtes, seront payés au

taux de temps double du taux horaîre régulier en

addition du payement spécifié dans la section deux

(2) de cette annexe.

—_ea eee

Un employé qui a accepté de travailler un jour de

congé et quifait défaut de se rapporter et d'ac-

complir le travail, sans donner une raison satis-

faisante à la Compagnie, ne sera pas payé pour le

jour du congé, le tout pouvant faire l'objet d'un

P
E
e
e
e

grief.

Un employé recevra huit heures et demie (83) de

paye pour l'équipe de jour et onze heures et de-

mie (11%) de paye pour l'équipe de nuit à son

taux horaire régulier, incluant toute prime de y

nuit mais excluant toute prime de surtemps, pour-
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Dans le cas ou un employé est suspendu le jour

précédent un jour de congé payé, la Compagnie ne

pourra tenir compte de son absence le jour précé-

dent la fête et l'employé sera payé pour son con-

gé statutaire.

L'article 1.03 ne s'applique pas lorsqu'il s'agit

d'un congé légal proclamé par le Gouvernement.

( Noel, jour de l'an,Vendredi Saînt, Fête de Dol-

lard, Fête du travail, Action de grace, Fête Natio-

nale du Québec. )

 



ARTICLE

1.01

1.03

1.05

1

Annexe " C "

AUGMENTATION DES SALAIRES

L'échelle des salaires de la présente convention

collective sera effective pour une période de (3)

trois ans, soit du premier (ler) janvier 1983 au

trente et un (31) décembre 1985, incluant deux

conditions formelles de ré-ouverture des négocia-

tions sur toutes les clauses salariales pour les

années 1984 et 1985.

Une augmentation de 6% est accordée à chaque em-

ployé compris dans l'unité de négociation qui fi-

guraît sur la liste de paye de la Compagnie au pre-

mier (1er) janvier 1983 et qui était employé par

celle-ci à la date d'acceptation du nouveau con-

trat ( 23 décembre 1982 )

Il est entendu qu'un employé reclassifié à l'é-

chelle de deux ou huit mois dans la présente échel-

le des salaires n'aura qu'a attendre six (6) mois

pour passer à l'échelle suivante.

Au premier (ler) janvier 1984, une augmentation

de 5% sera accordée à tous les employés qui fi-

gurent sur la liste de paye de la Compagnie.

Il est entendu que si la Politique du Gouvernement

soit celle du 6 et 5% venaît a être supprimée,

l'Association aura le droit de faire ré-ouvrir les

négociations en ce qui a trait au salaire.

Il est entendu et accepté par les parties que

ceux-ci ré-ouvriront les négociation avant lafin

de l'année 1984 pour toutes les clauses

de cette convention. yz
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DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN ET DE LA REPARATION DE LA MACHINERIE

Apprenti - B

Il est un aide général possédant une certaine notion sur l'entretien et la

réparation de la machinerie. Sa fonction est de démonter les machines, laver

les pièces, de faire du travail de banc. Il voit à ce que les machines

soient huilées et graissées périodiquement. Il travaille sousla surveiilance

constante de son responsable qui doit lui fournir toutes les instructions

nécessaires à l'exécution de son travail.

Soudeur et Réparateur CLASSE "C" - E

Sa fonction est d'être familier avec la soudure électrique ou au gaz; il uti-

lise des procédures standard de travail. Il à une connaissance mineure sur

le démontage d'équipement simple.

Réparateur CLASSE "B" - F

Il est familier avec les exigences de sa tâche. Il doit être en mesure de

réparer et de remonter des machinessimples. Il lui est possible de faire

des remplacements de pièces. Il travaille sous surveillance à l'aide de

devis et graphiques disponibles.

Réparateur CLASSE "A" - H

Sa fonction est d'installer et de maintenir en bonne condition de fonction-

nement toute la machinerie de l'usine. Il est enclin, avec un minimum d'ins-

truction, à faireun travail de haute précision et exécuter des réparations

de son propre chef. Il peut de façon routinière, en se servant des devis et

graphiques disponibles, démanteler et reconstruire les machines. Il doit

avoir une connaissance des exigences de son métier.

Réparateur Sénior (millwright) - T

T1 a une connaissance étendue de la mécanique et connait le fonctionnement

des machines. ‘Il a pour tâche d'installer et de maintenir en bonne condi- 9

tion de marche toute la machinerie automatique de même que toutes les autres

employées dans l'usine. Il planifie et exécute des opérations mécaniques

difficiles sur le remplacement des pièces. I] lit et comprend les dessi

et graphiques nécessaires. Il est qualifié et capable de faire la répæ
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Collective Labour Agreement
 

1- As of January 1st, 1982 and August 1st, 1982, there will be a wage increase

for all members of the Bargaining Unit. Every one of them will be adjusted

to the new wage scale which means 8% in January and 4% in August 1982.

2- By mutual agreement, the group insurance will be changed to get a better

service. The premium will remain 50% for the Employees and 50% for the

Company.
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“ASSOCIATION DES EMPLOYÉS DE TRIPLEX
ha TRIPLEX ERSPLOYFES ASSOCIATION

a=SN 2320007
—

Entente entre LA CIE D'INGENIERIE TRIPLEX LTEE., et L'ASSOCIATION DES EMPLOYES

OE TRTMLEX:-

1- À partir du 1°" janvier 1982 et de même au 12T août 1982, 1e salaire

d'employés sera automatiquement ajusté à la nouvelle echelle des

salaires tel qu'anexée.

2- Par entente mutuelle l'assurance groupe sera changée afin d'obtenir un

service plus efficace. Le partage demeurera 50%-50%.

3- Les employés recevront au debut de l'année un surtout afin de proteger

leur linge, ils seront cependant responsable de l'entretient de celui-ci.

4- La Compagnie et L'Association travailleront a la mise sur pied d'un

programme de stimulation de la productivité qui devrait entre en vigeur

après les vacances.

EN FOI DE QUOI NOUS AVONS SIGNES LE 2/ décembre 1981

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE TRIPLEX yD'INGENTERIE TRIPLEX LTEE.

Lette T(E
 

/
/

Agreement from January 1st, 1982 to December 31st, 1982 between TRIPLEXa

CO. LTD., and THE TRIPLEX EMPLOYEES ASSOCIATION:-

Collective Labour Agreement

1- As of January 1st, 1982 and August 1st, 1982, there will be a wage increase

for all members of the Bargaining Unit. Every one of them will be adjusted

to the new wage scale which means 8% in January and 4% in August 1982.

2- By mutual agreement, the group insurance will be changed to get a better

service. The premium will remain 50% for the Employees and 50% for the

Company.
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ASSOCTATION DES EMPLOYES DE TRIPLEX
TRIPLEX EMPLOYEES ASSOCIATION

Class

42
2

BH
3
%

HT
53

QO
=m

5H
UV

a
o
O

u
D

w
n

Embauche
Hiring

Jan

L.60

h.72

L.97

5.45

5.32

5.63

6.06

6.36

6.06

6.67

7.15

7.28

7 52

8.2L

8.2h

8.79

9.21

9.10

9.40

9.45

9 71

Aug

L.78

L.91

5.17

5.67

5.54

5.85

6.30

6.62

6.30

6.9L

7 ls

7.57

7 82

8.57

8.57

9.10

9.58

9.L7

9.78

9.83

10.10

2 Mois
2 Months

Jan

|. 85

1.97

5.22

5.63

5.63

5.9L

6.2)

6.67

6.97

6.78

7.46

7.59

7.83

8.55

8.55

9.10

9.53

9.40

10.18

9.71

10.31

Aug

5.0k

5.17

5.42

5.85

5.85

6.18

6.49

6.9L

7.24

7.05

7.76

7.90

8.1L

8.90

8.90

9.L5

9.91

9.78

10.59

10.10

10.73

ECHELLE DES SALAIRES DE 1982

8 Mois
8 Months

Jan

5.22

5.22

5.51

5.89

6.00

6.19

6.5L

7.10

7.58

7.15

7.88

7.88

8.06

8.86

8.86

9.15

9.71

10.18

10.68

10.31

10.92

WAGE SCALE FOR 1982

Aug

5.42

5.42

5.73

€.12

6.24

6.Lh

6.81

7.38

7.88

7. Lily

8.20

8.20

8.38

9.21

9.21

9.83

10.10

10.59

11,11

10.73

11.36

i Months

Jan Aug

5.45 5.67

5.45 5.67

6.07 6.31

6.18 6.42

6.21; 6.49

6.80 7.07

7 . OL; 7.32

7.28 7.57

7.88 8.20

7.6L 7.94

8.19 8.51

8 bg 8.83

8.36 8.69

9.10 9.47

9.41 9.78

9.71 10.10

10.08 10.48

10.68 11,11

11.40 11.86

10.68 11.11

11.89 12.36
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